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INTENDANT TERRAIN DE GOLF

OBJECTIFS DE LA FORMATION

CONDITIONS D’ADMISSION

STATUTS/INDEMNISATION/FINANCEMENTS

DURÉE DE LA FORMATION

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Code RNCP 
36584

Formation continue - Niveau 6  
Rentrée septembre 2024

MÉTIERS & PERSPECTIVES
 

Intendant terrain de golf  
Intendant adjoint

PARTENARIATS PROFESSIONNELS

Liens avec la Fédération Française 
de Golf 

Liens avec les Golfs Nationaux et 
Internationaux

INSERTION PROFESSIONNELLE

Salarié d’une structure golfique

COÛT DE LA FORMATION

Devis adapté à la situation et au 
parcours individuel de chaque 

candidat est fourni à la demande

• Gérer l’entretien d’un parcours de golf : 
• Assurer la gestion technique de l’entretien d’un parcours
• Assurer la gestion des budgets d’entretien
• Assurer l’encadrement d’une équipe de jardiniers

• Etre titulaire d’un diplôme de niveau 5 (du ministère de 
l’Agriculture - filières horticole et espaces verts ou en relation 
avec la certification) 
OU

• Avoir 5 années d’expérience professionnelle dans un poste en 
relation avec la certification.

• Satisfaire aux tests de sélection (tests de positionnement et 
entretien de motivation)  

• En alternance selon le calendrier de formation 
955 h en centre 
2200 h en entreprise

• Adaptation aux personnes en situation de handicap (parcours de 
formation individualisé) 

• Accueil et informations par le secrétariat du CFPPA, entretien 
avec le responsable pédagogique sur rendez-vous

• Rémunération est assurée par l’employeur
• Selon le statut du Candidat : CPF, Transition Pro, etc.
• Coût : 18 000 €

PARCOURS ADAPTÉ

• VAA, VAE (possibilité 
d’accompagnement sur 
demande)

• Modularisation possible



CONTENU DE LA FORMATION

MODALITÉS D’ÉVALUATION

FORMATION AXÉE SUR LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE

•  6 blocs de compétences : 
Bloc 1 : Organiser et réaliser les travaux d’aménagement et 
d’entretien d’un parcours de golf 
Bloc 2 : Gérer l’implantation des espèces végétales et la fertilité des 
sols d’un parcours de golf dans le respect de l’environnement 
Bloc 3 : Concevoir et appliquer une stratégie de lutte antiparasitaire 
raisonnée et écoresponsable dans un parcours de golf 
Bloc 4 : Gérer les apports, les ressources en eau et le système 
d’irrigation d’un parcours de golf 
Bloc 5 : Organiser la maintenance et le renouvellement d’un parc 
matériel d’une structure de golf 
Bloc 6 : Gestion des ressources humaines et gestion budgétaire de 
l’activité d’entretien d’un terrain de golf

• Le candidat, pour être admis à la certification, doit avoir obtenu tous 
les blocs de compétences du référentiel 

• Les blocs peuvent être obtenus dans n’importe quel ordre et sont 
délivrés au vu des résultats des candidats aux épreuves certificatives 
prévues pour chacun d’entre eux dans le référentiel d’évaluation

• La certification d’intendant de parcours de golf délivrée par la 
Fédération française de golf (niveau 6, bac + 3), est reconnue par la 
Convention Collective Nationale du Golf

• Cours théoriques et pratiques, retours d’expériences 
• Travaux pratiques sur le site et chantiers extérieurs 
• Salle de cours, CDI, CDR, laboratoire, salles informatiques
• Plateaux techniques adaptés au domaine professionnel 
• Parc paysager et arboré
• Zone d’évolution pour la pratique de la maçonnerie paysagère et les 

dallages 
• Entrepôt de matériel et matériaux utilisables pour l’aménagement de 

l’espace 
• Matériel professionnel pour l’aménagement de l’espace 
• Matériaux utilisables pour l’amnénagement de l’espace

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Lycée Agricole de Dunkerque
CFPPA-UFA DES FLANDRES

 
TRAIN

Direction Dunkerque

ROCADES SORTIES 
A25 Direction Dunkerque 

A16 direction Malo 
Sortie D4 Direction Leffrinckoucke 

3éme Sortie sur D79 
 et continuer sur 220 m

PARKING
Stationnement devant

 l’établissement

BUS
DK’BUS LIGNE C1 
ARRÊT ROBINSON

PARKING VÉLOS SÉCURISÉ 
Au sein de l’établissement

RESTAURATION
Sur place : 3,85 € 
Internat possible

ACCESSIBILITÉ AUX LOCAUX
Nous contacter pour vous orienter

CONTACT
CFPPA-UFA DES FLANDRES 

SITE DE DUNKERQUE 
1972 rue de Leffrinckoucke 

59240 DUNKERQUE
Tel : 03 28 58 80 30

cfa.dunkerque@educagri.fr 
www.eplefpadesflandres.fr

@cfppaufadesflandres 
@cfppaufadunkerque 

INDICATEURS DE
 RÉUSSITE 2022-2023

TAUX DE RÉUSSITE À L'EXAMEN : 100% 
TAUX D'INSERTION PROFESSIONNELLE : 50% 
TAUX DE SATISFACTION DE LA FORMATION : 96%
TAUX D’INTERRUPTION : 0%


